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LA MONNAIE DE CARTE

Doit-on dire : monnaie de carton, ou monnaie de 
carte ?

Si votre monnaie est en carton, à la bonne heure ! 
carton il y a, mais que dites-vous des cartes à jouer 
devenues monnaie légale ? Cela s’est passé dans la 
Nouvelle-France, de 1685 à 1720. Le fait paraît 
étrange ; il est explicable. De plus, il a ceci pour lui : 
c’est le premier papier-monnaie ayant le cours de l’ar
gent monnayé dont les enfants de Japhet aient connu 
l’emploi. Ni l’Europe ni l’Amérique ne s’étaient avi
sés d’un pareil bouche-trou dans un moment de crise. 
L’expédient a fait école comme on le verra ci-après.

L’intendant Jacques de Meulles était venu en Ca
nada en 1682 et s’apercevant que nous vendions à la 
France moins que nous n’achetions d’elle, il comprit 
pourquoi le Canada se trouvait sans argent. Les habi
tants avaient recours au troc, à la manière des Sauva
ges. On donnait un objet, un article quelconque en 
échange de ce que l’on achetait ou du travail exécuté. 
Cet état primitif était par trop gênant.

En sus, depuis 1684, le roi envoyait un détache
ment de soldats pour garder les dépôts de pelleteries et 
mettre obstacle aux maraudes des Sauvages, mais il 
oubliait de le payer, tout en ordonnant de le faire 
vivre.

De Meulles conçut l’idée de fabriquer de l’argent au 
moyen de sa signature, dans l’espoir que le roi lui 
ferait l’honneur de rencontrer ces obligations. Le roi 
approuva la mesure et ne paya guère.

Faute d’imprimerie, on devait écrire ces sortes de 
“ bons ” à la plume ; faute de carton, il y avait le papier 
ordinaire, mais celui-ci était tellement ordinaire qu’il 
n’avait aucune consistance. On adopta le dos blanc


